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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE BU-
REAU INTERNATIONAL DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE RELATIF AU FONCTIONNEMENT 
DE L’OFFICE DES BREVETS AUSTRALIEN COMME ADMINISTRA-
TION CHARGÉE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE 
L’EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL EN VERTU DU TRAI-
TÉ DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE BREVETS 

Préambule 

Le Gouvernement de l'Australie et le Bureau international de l'Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle, 

Considérant que l'Assemblée du TCB, après avoir pris connaissance de l'avis du Co-
mité du TCB pour la coopération technique, a nommé l'Office des brevets du Gouverne-
ment australien comme administration chargée de la recherche internationale et de l'exa-
men préliminaire international en vertu du Traité de coopération en matière de brevets 
(TCB) et a approuvé le présent Accord conformément à l’article 16, paragraphe 3 et à 
l’article 32, paragraphe 3, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Termes et expressions 

1. Aux fins du présent Accord : 
 a) Le terme « Traité » désigne le Traité de coopération en matière de brevets; 
 b) L'expression « règlement d'exécution » s'entend du règlement d'exécution du 

Traité; 
 c) L'expression « instructions administratives » s'entend des instructions admi-

nistratives en vertu du Traité; 
 d) Sauf lorsqu'il s'agit d'une mention spécifique d'un article du présent Accord, 

le terme « article » désigne un article du Traité; 
 e) Le terme « règle » désigne une règle du règlement d'exécution; 
 f) L'expression « État contractant » s'entend d'un État partie au Traité; 
 g) Le terme « Administration » désigne l'Office des brevets australien; 
 h) L'expression « Bureau international » désigne le Bureau international de 

l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. 
2. Tous les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord qui sont 

également utilisés dans le Traité, son règlement d'exécution ou les instructions administra-
tives, s'entendent dans le même sens. 
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Article 2. Obligation fondamentale 

1. L'Administration procède à la recherche internationale ou à l'examen prélimi-
naire international conformément au Traité, au règlement d'exécution, aux instructions 
administratives et au présent Accord, et remplit les autres fonctions d'une administration 
chargée de la recherche internationale et de l'examen préliminaire international qui sont 
prévus aux termes desdits Traités, règlement d'exécution, instructions administratives et 
du présent Accord.  

2. En procédant à une recherche internationale et à un examen préliminaire interna-
tional, l'Administration s'engage à appliquer et à observer toutes les règles ordinaires rela-
tives à la recherche internationale et à l'examen préliminaire international et sera guidée 
notamment par les Directives sur la recherche internationale du TCB et par les Directives 
pour l'examen préliminaire du TCB. 

3. L'Administration entretient un système de gestion de la qualité conformément 
aux exigences définies dans les Directives sur la recherche internationale du TCB et dans 
les Directives pour l'examen préliminaire du TCB. 

4. L'Administration et le Bureau international, compte tenu de leurs fonctions res-
pectives en vertu du Traité, du règlement d'exécution, des instructions administratives et 
du présent Accord, s'accordent une aide l'un à l'autre, dans la mesure jugée appropriée par 
tous les deux, en ce qui concerne l'exécution par l'autre des fonctions qui en découlent. 

Article 3. Compétence de l'Administration 

1. L'Administration s'engage à agir en qualité d'administration chargée de la re-
cherche internationale à l'égard de toute demande internationale déposée auprès de l'office 
récepteur de tout État contractant mentionné à l'annexe A du présent Accord ou agissant 
pour leur compte, à la condition que l'office récepteur désigne l'Administration à cet effet 
et que ladite demande ou une traduction fournie pour la recherche internationale soit rédi-
gée dans la ou l'une des langues spécifiées à l'annexe A du présent Accord et, le cas 
échéant, que l'Administration ait été choisie par le demandeur. 

2. L'Administration s'engage à agir en qualité d'administration chargée de l'examen 
préliminaire international à l'égard de toute demande internationale déposée auprès de 
l'office récepteur de tout État contractant mentionné à l'annexe A du présent Accord ou 
agissant pour leur compte, à la condition que l'office récepteur désigne l'Administration à 
cet effet et que ladite demande ou une traduction fournie pour la recherche internationale 
soit rédigée dans la langue ou l'une des langues spécifiées à l'annexe A du présent Accord 
et, le cas échéant, que l'Administration ait été choisie par le demandeur. 

3. Lorsqu'une demande internationale est déposée auprès du Bureau international 
en tant qu'office récepteur, aux termes de la disposition 19.1(a)(iii), les paragraphes 1 et 2 
s'appliquent comme si la demande avait été déposée auprès d'un office récepteur qui au-
rait été compétent aux termes de la disposition 19.1(a)(i) ou (ii), (b) ou (c) ou de la dispo-
sition 19.2 (i). 
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Article 4. Objet à l'égard duquel il n'est pas nécessaire de procéder 
à une recherche ou à un examen 

L'Administration n'est pas obligée de procéder à une recherche, en vertu du point i de 
l'alinéa (a) du paragraphe 2 de l'article 17, ni à un examen en vertu du point (i) de l'ali-
néa (a) du paragraphe 4 de l'article 34 à l'égard d'une demande internationale, dans la me-
sure où elle estime que ladite demande internationale concerne un objet visé à la règle 
39.1 ou à la règle 67.1, selon le cas, exception faite de l'objet spécifié à l'annexe B du pré-
sent Accord. 

Article 5. Taxes et impositions 

1. Une liste de toutes les taxes appliquées par l'Administration et de toutes les 
autres impositions qu'elle a le droit d'appliquer en liaison avec sa fonction d'administra-
tion chargée de la recherche internationale et d'administration chargée de l'examen préli-
minaire international figure à l'annexe C du présent Accord. 

2. L'Administration, dans la mesure et aux conditions stipulées à l'annexe C du pré-
sent Accord : 

 i) Rembourse en totalité ou en partie, réduit la taxe de recherche payée, ou y 
renonce, lorsque le rapport de recherche internationale peut être fondé en to-
talité ou en partie sur les résultats d'une recherche qu'elle a antérieurement 
effectuée (règles 16.3 et 41.1); 

 ii) Ou lorsque la demande internationale est retirée ou considérée comme étant 
retirée avant le début de la recherche internationale. 

3. L'Administration, dans la mesure et aux conditions stipulées à l'annexe C du pré-
sent Accord, rembourse en totalité ou en partie la taxe de l'examen préliminaire payée, 
lorsque la demande est considérée comme n'ayant pas été présentée (règle 58.3), ou lors-
que la demande ou la requête internationale est retirée par le demandeur avant le début de 
l'examen international préliminaire. 

Article 6. Classification 

Aux fins de l'application des alinéas (a) de la règle 43.3 et (b) de la règle 70.5, l'Ad-
ministration indique uniquement la Classification internationale des brevets. 

Article 7. Langues utilisées par l'Administration pour la correspondance 

Aux fins de la correspondance, y compris pour les formulaires, autre que celle 
échangée avec le Bureau international, l'Administration utilise la langue ou une des 
langues indiquées, eu égard à la langue ou aux langues indiquées en annexe A et à la 
langue ou aux langues dont l'utilisation est autorisée par l'Administration aux termes de la 
règle 92.2 (b), à l'annexe D. 
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Article 8. Recherche de type international 

L'Administration procède à des recherches de type international dans la mesure où 
elle l'estime souhaitable. 

Article 9. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

Article 10. Durée et renouvellement de l'Accord 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu'au 31 décembre 2017. Au mois 
de juillet 2016 au plus tard, les Parties engageront des négociations en vue de son renou-
vellement. 

Article 11. Amendements 

1. Sans préjudice des paragraphes 2 et 3 et sous réserve de l'approbation de 
l'Assemblée de l'Union internationale de coopération en matière de brevets, des amende-
ments peuvent être apportés au présent Accord si les Parties en conviennent ainsi; lesdits 
amendements prennent effet à la date fixée par elle. 

2. Sans préjudice du paragraphe 3, des amendements peuvent être apportés au pré-
sent Accord par accord entre le Directeur général de l'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle et l'Administration; lesdits amendements prennent effet à la date fixée 
par eux. 

3. L'Administration, après notification écrite au Directeur général de l'Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle, peut : 

 i) Ajouter des langues et des États à la liste figurant à l'annexe A du présent 
Accord; 

 ii) Amender la liste des taxes et autres impositions figurant à l'annexe C du pré-
sent Accord; 

 iii) Amender les indications de langues de correspondance figurant à l'annexe D 
du présent Accord. 

4. Tout amendement notifié aux termes du paragraphe 3 entre en vigueur à la date 
fixée dans la notification, étant entendu que toute augmentation de taxes ou autres imposi-
tions visées à l'annexe C, ne peut prendre effet avant un délai d'un mois après la date de 
réception de la notification par le Bureau international. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord prend fin avant le 31 décembre 2017 : 
 i) Si le Gouvernement de l'Australie notifie par écrit la dénonciation au Direc-

teur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle; ou 
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 ii) Si le Directeur général de l'Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle notifie par écrit la dénonciation au Gouvernement de l'Australie. 

2. La dénonciation du présent Accord aux termes du paragraphe 1 prend effet un an 
après réception de la notification par l'autre Partie, à moins que ladite notification ne pré-
voie un délai plus long ou que les Parties ne conviennent d'un délai plus court. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé le présent Accord. 
FAIT à Genève, le seize décembre deux mille huit en deux exemplaires originaux en 

langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 
BRUCE GOSPER 

Ambassadeur et Représentant permanent auprès de l'Organisation mondiale du commerce 

Pour le Bureau international :  
FRANCIS GURRY 
Directeur général  

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

 27 



Volume 2692, I-47766 

ANNEXE A. ÉTATS ET LANGUES 

Aux fins du paragraphe 3 de l'Accord, l'Administration désigne : 
i) Comme États pour lesquels elle agira : l’Australie, la Nouvelle-Zélande et, par 

modalité d’arrangement, les États considérés comme pays en développement, 
conformément à la pratique établie de l'Assemblée générale des Nations Unies; 
et tout État désigné par l’Administration; 

ii) Comme langue acceptée : l’anglais. 
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ANNEXE B. OBJET SUSCEPTIBLE DE RECHERCHE OU D'EXAMEN 

L'objet visé à la règle 39.1 ou à la règle 67.1 qui, en vertu de l'article 4 de l'Accord, 
n'est exclu ni de la recherche ni de l'examen, est le suivant : 

Objet qui est sujet de recherche ou d'examen au titre de la procédure australienne 
d'octroi national. 
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ANNEXE C. TAXES ET IMPOSITIONS  

Section I. Liste des taxes et impositions 

Types de taxes ou d'impositions Montant 
(en dollars australiens) 

 
Taxe de recherche (alinéa a) de la 
règle 16.1 a) 1 600 

Taxe additionnelle (alinéa a) de la 
règle 40.2 a) 1 600 

Taxe d'examen préliminaire (ali-
néa b) de la règle 58.1b) : 
- Si le Rapport de Recherche in-
ternationale a été publié par 
l’Administration 
- Autres cas 
Taxe additionnelle (alinéa a de la 
règle 68.3) 
Communication d'exemplaires des 
documents cités (alinéa b) de la 
règle 44.3 et alinéa b) de la 
règle 71.2) 
Communication d'exemplaires des 
documents cités (règle 94) 

550 

780 

550 

50 

50 

 

 
 

Section II. Conditions et montant des remboursements ou des réductions des taxes 

1. Tout montant payé par erreur et sans raison ou tout excédent d'un montant dû 
dans le cadre des taxes visées à la section I est remboursé. 

2. Lorsqu'une demande internationale est retirée ou considérée comme ayant été re-
tirée aux termes des paragraphes 1, 3 ou 4 de l'article 14, avant le début de la recherche 
internationale, le montant de la taxe de recherche est remboursé en entier. 

3. Lorsque l'Administration est en mesure de profiter d'une recherche antérieure, 
25 % ou 50 % de la taxe de recherche sont remboursés selon l'importance pour 
l’Administration de l'exploitation de ladite recherche antérieure. 
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4. Dans les cas visés à la règle 58.3, le montant de la taxe d'examen préliminaire 
doit être remboursé en entier. 

5. Lorsqu'une demande ou une requête internationale est retirée avant le début de 
l'examen préliminaire international, le montant de la taxe de l'examen préliminaire déjà 
versé est remboursé en entier. 
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ANNEXE D. LANGUES DE CORRESPONDANCE 

En vertu de l'article 7 du présent Accord, l'Administration désigne la langue sui-
vante : l’anglais. 
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